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Qu’est-ce que l’égalité ?

La moitié du monde pour nous : grève des femmes  
de 1991 à Zurich. 

« Les princesses sont aussi importantes que les  
princes »: manifestation en 2015 à Berne.
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«Entre les mains des hommes, les droits des femmes sont généralement mal gardés.»
Anita Augspurg (1857–1943), juriste allemande

«Les femmes qui ne demandent rien sont prises au mot : elles n’obtiennent rien.»
Simone de Beauvoir (1908–1986), écrivaine et philosophe française

«Je comprends maintenant ce que veulent dire les hommes qui affirment que la place 
des femmes est à la maison. Ils ont raison. Cette maison est celle où siègent les auto-
rités communales, celle où siègent les autorités cantonales, celle où siègent les auto-
rités fédérales.» Josi Meier (1926–2006), juriste, avocate, femme politique (Session des femmes, 1991)

«Nous devons exiger chaque jour que pouvoir et responsabilités soient partagés équi-
tablement entre hommes et femmes. Nous ne sommes pas encore arrivés au but.»
Simonetta Sommaruga (1960*), conseillère fédérale suisse, pianiste (discours du 10.11.2018 pour le centenaire de 
la grève générale) 

Comment fonctionne l’égalité ?
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L’égalité dans le contexte international

4e Conférence mondiale sur les femmes de 
l’ONU, Beijing 1995.

1974   La Suisse ratifie la Convention euro
péenne des droits de l’homme (CEDH).

1975   Proclamation par l’ONU de l’Année 	
internationale de la femme

1995   4e Conférence mondiale sur les 
femmes de l’ONU à Beijing

1997   La Suisse ratifie la Convention CEDEF 
sur les droits des femmes.

2018   La Convention d’Istanbul sur la lutte 	
contre la violence envers les femmes entre 
en vigueur en Suisse.
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1971	 Oui au droit de vote et d’éligibilité	
des femmes

Droits politiques

Alors qu’elles représentent la moi-
tié de la population, les femmes 
ont été privées de droits politiques 
jusqu’en 1971. Elles ne pouvaient 
pas :

• voter
• élire
• être élues
• signer des demandes d’initiative

populaire et de référendum

Berne, 1971. Les premières parlementaires :  
11 conseillères nationales et une conseillère aux États.

K
ey

st
on

e-
SD

A
 1

09
69

66
01

 (R
M

)



Commission fédérale pour les questions féminines CFQF | 2020 – Les dates clés de l’égalité en Suisse

IVe Congrès suisse pour les 
intérêts féminins, Berne

•	Lancement de l’initiative popu-
laire pour l’égalité des droits 
entre femmes et hommes 

•	Revendication de la création 
d’un organe fédéral chargé des 
questions féminines

1975	 Les femmes exigent l’égalité des droits

L’avocate Josi Meier (PDC), qui deviendra la première 
présidente du Conseil des États, lors du Congrès des femmes 
de 1975 à Berne.
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Politique institutionnelle en  
faveur de l’égalité

La CFQF est le premier organe 
national institué par la Confédéra-
tion :
«... pour toutes les questions 
concernant le statut de la femme 
en Suisse ...»

1976	 Institution de la Commission fédérale		
pour les questions féminines CFQF

Document original, uniquement en allemand.
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Égalité des droits

1981 : art. 4, al. 2 Cst.
«L’homme et la femme sont égaux en droit. La loi pourvoit 
à l’égalité, en particulier dans les domaines de la famille, 
de l’instruction et du travail. Les hommes et les femmes ont 
droit à un salaire égal pour un travail de valeur égale.»

Depuis 2000 : art. 8, al. 3 Cst.
«L’homme et la femme sont égaux en droit. La loi pourvoit à 
l’égalité de droit et de fait, en particulier dans les domaines 
de la famille, de la formation et du travail. L’homme et la 
femme ont droit à un salaire égal pour un travail de valeur 
égale.» (Caractères gras : CFQF)

1981	 L’égalité entre femmes et hommes		
dans la Constitution fédérale

Affiche pour la votation  
du 14 juin 1981
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1979  À cause de la couture et de 
l’enseignement ménager obligatoires, 
les jeunes filles effectuent en moyen-
ne 200 heures de plus que les garçons 
durant la scolarité obligatoire.
À  l’opposé, elles ont 10% de cours 
de maths et de sciences naturelles de 
moins que les garçons.

1982  Arrêt du Tribunal fédéral: il n’est 
pas admissible d’imposer des condi-
tions différentes en fonction du sexe 
pour l’admission à l’école secondaire 
(p. ex. des notes supérieures). 

Action de protestation contre l’enseignement ménager 
obligatoire pour les filles, Zurich 1981.

1981	 L’égalité des sexes dans le système éducatif
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Les femmes dans le droit civil

1912   «Le mari est le chef de 
l’union conjugale.»

1988   Partenariat égalitaire et 
responsabilité commune des époux 
pour l’entretien et l’éducation des 
enfants et pour l’entretien du 	
ménage. 

1988	 Entrée en vigueur du nouveau  
droit matrimonial

Affiches électorales pour et contre le nouveau droit 
matrimonial, 1985.
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29 mai 1990 : la Landsgemeinde d’Appen
zell Rhodes-Intérieures refuse le droit de 
vote et d’éligibilité des femmes.

26 novembre 1990 : le Tribunal fédéral 
accepte un recours déposé par des 
Appenzelloises et impose au canton 
d’accorder le droit de vote et d’éligibi-
lité aux femmes (par une nouvelle inter-
prétation de sa Constitution). 

28 avril 1991 : les femmes peuvent 
participer pour la première fois à la 
Landsgemeinde d’Appenzell.

1990	 Appenzell Rhodes-Intérieures : pas d’excep-
tion au droit de vote et d’éligibilité des femmes

Femmes et visiteurs observent la Landsgemeinde à 
Appenzell Rhodes-Intérieures, 29 mai 1990.

K
ey

st
on

e-
SD

A
 9

98
48

79
3 

(R
M

)



Commission fédérale pour les questions féminines CFQF | 2020 – Les dates clés de l’égalité en Suisse

Le 14 juin, un demi-million de femmes participent à une grève nationale à l’occasion 
du 10e anniversaire de l’article constitutionnel sur l’égalité des droits entre femmes et 
hommes.

1991	 Grève nationale des femmes
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La loi sur l’égalité a pour but de faire avan-
cer l’égalité entre femmes et hommes dans 
les faits. Elle met l’accent sur l’égalité dans  
la vie professionnelle.

L’ nterdiction de discriminer dans la vie 
 professionnelle s’applique à l’embauche, à 
l’attribution  des tâches, aux conditions de 
travail, aux rému nérations, à la formation et 
au perfectionnement, aux promotions et au 
licenciement.

Le harcèlement sexuel au travail est aussi 
considéré comme une discrimination.

1996	 Entrée en vigueur de la loi sur l’égalité
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2002  Oui au régime des délais

Le nouveau mouvement féministe a lutté pour la 
dépénalisation de l’avortement, ici en 1975 à Berne.

Affiches électorales pour et contre le régime 
des délais, 2002.
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Intégrité sexuelle et violence envers les femmes

Années 70  Des groupes de femmes autonomes 
parlent de la violence envers les femmes, organisent 
des cours d’autodéfense, créent des centres  
de consultation.

1977  Ouverture de la première maison pour 
femmes en Suisse. 

1992  Le viol au sein du mariage est maintenant 	
punissable sur plainte.

2004	  La violence physique, la contrainte sexuelle  
et le viol au sein du couple, marié ou non, sont 
poursuivis d’office. 

2004	 La violence conjugale devient un délit  
poursuivi d’office 
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2005	 Assurance-maternité

Famille et activité professionnelle

•	2004 : le peuple se prononce en faveur d’une 
allocation pour perte de gain en cas de 
maternité.

•	En vigueur depuis 2005 : salariées et indé
pendantes ont droit à une allocation de 
maternité. Elles touchent 80% de leur revenu 
antérieur pendant 14 semaines.
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Égalité au regard du droit du nom

Lors du mariage, l’homme et la femme  
peuvent soit conserver leur nom de 
célibataire, soit choisir un nom de famille 
commun. 

2013	 Entrée en vigueur du nouveau droit du nom
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Malgré les progrès juridiques 
accomplis, l‘égalité n‘est pas encore 
atteinte.

•	Égalité salariale ?
•	Conciliation famille/métier ?
•	Stéréotypes de genre ?
•	Participation à la vie politique  

et sociale ?
•	Violence à l‘égard des femmes ?
•	…?

Nombreux acquis – nouveaux défis

20 000 femmes et hommes manifestent à Berne 
pour l’égalité salariale, septembre 2018.
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Le 14 juin, plus d’un demi-million de femmes participent à la deuxième grève  
nationale des femmes.

2019	 Deuxième grève nationale des femmes
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Pour en savoir plus

Dossiers «Femmes Pouvoir  
Histoire »: principaux faits et chiffres 
sur la politique de l’égalité et les 
questions féminines en Suisse.

Feuille d’information «Nombreux 
sont les acquis – nouveaux sont les 
défis. 40 ans de la CFQF –  
40 événements»

Spot vidéo «moitié-moitié» : 
plus de femmes en  
politique !

www.comfem.ch

1971 
Oui au droit de vote et d’éligibilité  
des femmes
• 7 février 1971. Les électeurs masculins, lors de 
la votation populaire, acceptent le droit de vote et 
 d’éligibilité des femmes dans les affaires fédérales. 
En octobre de la même année ont lieu les premières  
élections fédérales auxquelles participent les 
 femmes. Elles obtiennent 10 sièges sur 200 au Con­
seil national, un sur 44 au Conseil des Etats.  

1974 
Convention européenne des droits  
de l’homme (CEDH)
• 28 novembre 1974. Entrée en vigueur de la CEDH 
pour la Suisse. La convention contient, en référence 
à la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
une énumération des libertés fondamentales et une 
interdiction de la discrimination, notamment à raison 
du sexe. 

1975 
4ème Congrès suisse des intérêts 
 féminins à Berne
• 17–19 janvier 1975. Plus de 80 organisations fémi­
nines y participent. Elles lancent l’initiative «Egalité 
des droits entre hommes et femmes» et réclament 
un organe fédéral chargé des questions féminines. 

1976 
Institution de la Commission fédérale 
pour les questions féminines CFQF 
• 28 janvier 1976. Le Conseil fédéral institue la 
Commission fédérale pour les questions féminines 
CFQF avec le statut de commission extraparlemen­
taire permanente. Elle a pour mandat d’analyser la 
situation des femmes en Suisse, de conseiller les 
autorités administratives et politiques, de collaborer 
avec la société civile et de mettre en évidence les 
mesures à prendre pour éliminer les discriminations 
envers les femmes.

1979 
Ouverture de la première maison pour 
femmes battues à Zurich
• 1er juillet 1979. La maison pour femmes battues 
offre aux femmes et à leurs enfants une protection 
contre la violence domestique, des conseils et un 
accompagnement. A l’initiative de groupes féminins 
autonomes, d’autres maisons d’accueil ouvrent leurs 
portes en Suisse. 

1981 
Egalité entre femmes et hommes  
dans la Constitution fédérale
• 14 juin 1981. Le peuple et les cantons disent oui à 
l’inscription de l’égalité des droits dans la Constitu­
tion. L’art. 4, al. 2, Cst. (aujourd’hui art. 8, al. 3) sti pule: 
«L’homme et la femme sont égaux en droit. La loi 
pourvoit à l’égalité (aujourd’hui: de droit et de fait), 
en particulier dans les domaines de la famille, de la 
formation et du travail. L’homme et la femme ont droit 
à un salaire égal pour un travail de valeur égale.» 

1982 
Egalité des sexes dans l’enseignement
• 12 février 1982. Le Tribunal fédéral estime qu’il 
est illégal de pratiquer une différence de traitement 
entre garçons et filles en ce qui concerne l’admission 
dans le degré secondaire supérieur. Il donne ainsi 
raison aux parents de plusieurs jeunes filles scola­
risées dans le canton de Vaud qui avaient intenté 
une action parce que les conditions d’admission au 
collège étaient plus strictes pour les filles que pour 
les garçons.

1985 
Nouveau droit matrimonial
• 22 septembre 1985. Le peuple approuve le nouveau 
droit matrimonial lors d’une votation référendaire. 
Principales innovations: le partenariat égalitaire et la 
responsabilité commune des époux concernant les 
soins aux enfants et l’éducation ainsi que l’entretien 
de la famille (en vigueur depuis le 1.1.1988).  

Nombreux sont 
les acquis –
     nouveaux sont   
les défis

1988 
Création du Bureau fédéral de l’égalité 
entre femmes et hommes
• 1er septembre 1988. Se fondant sur l’article 
constitutionnel relatif à l’égalité, le Conseil fédéral 
institue le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes 
et hommes BFEG. Des bureaux de l’égalité verront 
également le jour dans divers cantons au cours des 
années suivantes. 

1990 
Obligation d’introduire le droit de vote 
et d’éligibilité des femmes dans le 
 dernier canton où ce n’était pas fait 
• 27 novembre 1990. Le Tribunal fédéral interprète 
la Constitution du canton d’Appenzell­Rhodes Inté­
rieures en faveur des droits politiques des femmes 
et impose au dernier canton qui ne l’avait pas encore 
fait d’introduire le droit de vote et d’éligibilité des 
femmes. 

1991 
Grève nationale des femmes:  
«Les femmes les bras croisés, le pays 
perd pied»
• 14 juin 1991. L’article constitutionnel sur l’égalité 
des droits entre les sexes a 10 ans: un demi­million 
de femmes participent à une grève nationale des 
femmes, qui éveille l’intérêt à l’échelon international. 

1992 
Entrée en vigueur du nouveau droit  
de la nationalité
• 1er janvier 1992. La nouvelle loi place la femme 
et l’homme sur un pied d’égalité dans le droit de la 
nationalité. Les Suissesses qui épousent un étranger 
conservent automatiquement la nationalité suisse 
(auparavant elles devaient déclarer expressément 
leur volonté de la conserver). Inversement, les 
étrangères n’acquièrent plus automatiquement la 
nationalité suisse par mariage.

40 ans de la CFQF – 
40 événements 

1996 
Entrée en vigueur de la loi sur l’égalité
• 1er juillet 1996. L’élément central de la loi fédérale 
sur l’égalité entre femmes et hommes (LEg) est l’in­
terdiction générale de discrimination dans la vie pro­
fessionnelle. Elle concerne l’embauche, l’attribution 
des tâches, les conditions de travail, la rémunération, 
la formation et le perfectionnement professionnels, 
la promotion et la résiliation des rapports de travail. 
Le harcèlement sexuel sur le lieu de travail est 
égale ment considéré comme une discrimination. 

1997 
Convention ONU – droits de l’enfant
• 24 février 1997. La Suisse ratifie la Convention re­
lative aux droits de l’enfant. Elle garantit les droits 
des garçons et des filles au soutien et à la protection 
et interdit la violence, le trafic d’enfants, l’exploitation 
et les abus sexuels (en vigueur depuis le 26.3.1997).

Convention ONU – droits des femmes
• 27 mars 1997. La Suisse est l’un des derniers pays 
à adhérer à la Convention de l’ONU sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes de 1979 (CEDEF). La CEDEF contient une 
interdiction générale de discriminer ainsi que des 
dispositions détaillées contre la discrimination des 
femmes dans la politique, la vie publique, l’économie, 
la culture, la vie sociale et le droit civil. Elle impose 
à la Suisse de présenter périodiquement un rapport 
sur la situation en matière d’égalité (en vigueur de­
puis le 26.4.1997).

1999 
Motifs de fuite spécifiques aux femmes
• 1er octobre 1999. Lors de la révision de la loi sur 
l’asile, la définition du réfugié est revue: l’art. 3, al. 2, 
précise qu’il y a lieu de tenir compte des motifs de 
fuite spécifiques aux femmes. 

2000 
Entrée en vigueur du nouveau droit  
du divorce
• 1er janvier 2000. Les nouveautés essentielles 
sont le partage par moitié des avoirs du 2ème pilier 
constitués pendant le mariage (caisse de pension) 
et la possibilité d’assumer conjointement l’autorité 
parentale. 

Egalité dans les hautes écoles
• 1er avril 2000. La loi sur l’encouragement des 
hautes écoles entre en vigueur. Elle vise notamment 
à réaliser l’égalité entre femmes et hommes à tous 
les niveaux universitaires. Le programme fédéral 
Egalité des chances entre femmes et hommes dans 
les universités démarre la même année. Il a pour 
but d’encourager la relève féminine et d’améliorer la 
conciliation entre famille et carrière académique. 

Pas de partage du déficit dans le  
droit de l’entretien
• 23 octobre 2008. Le Tribunal fédéral constate que 
les lois en vigueur sont à l’origine d’une situation 
insatisfaisante dans les cas de déficit: lorsque le 
revenu après la séparation ou le divorce n’est pas 
suffisant pour deux ménages, ce sont les parents 
créanciers de l’entretien (en général les femmes) qui 
supportent la totalité du déficit et doivent demander 
l’aide sociale. Selon le Tribunal fédéral, il appartient 
au législateur de mettre en place une solution non 
discriminatoire.

 

2010 
Cérémonie du souvenir à Hindelbank 
• 10 septembre 2010. Lors d’une cérémonie du 
 souvenir organisée dans les Etablissements de 
Hindel bank, la Confédération et les cantons présen­
tent des excuses publiques pour la souffrance infli­
gée aux femmes et aux hommes placées en déten­
tion par décision administrative. De très nombreuses 
femmes, dont beaucoup de mineures, figurent parmi 
les victimes de ces mesures de contrainte qui ont 
été enfermées à Hindelbank sans jugement pénal 
pour cause de «mauvaise conduite» ou pour d’autres 
motifs analogues. La loi fédérale sur la réhabilitation 
des personnes placées par décision administrative 
est entrée en vigueur le 1er août 2014.  

2012 
Interdiction des mutilations génitales 
féminines
• 1er juillet 2012. Selon le nouvel art. 124 du Code 
pénal, est punissable «celui qui aura mutilé des 
organes génitaux  féminins, aura compromis grave­
ment ou durablement leur fonction naturelle ou leur 
aura porté toute autre atteinte». Parallèlement, le 
travail de sensibilisation et de conseil est intensifié. 

2013 
Le nouveau droit du nom entre en 
 vigueur
• 1er janvier 2013. Le nouveau droit du nom respecte 
l’égalité des sexes. Lors du mariage, la femme et 
l’homme peuvent conserver chacun leur nom de 
naissance ou choisir un nom de famille commun. 

Des dispositions légales plus dures 
contre les mariages forcés
• 1er juillet 2013. La loi fédérale concernant des 
mesures de lutte contre les mariages forcés entre en 
vigueur. Elle s’accompagne d’un programme fédéral 
d’une durée de cinq ans ayant pour but de mettre 
en place des réseaux contre les mariages forcés qui 
feront de la prévention et offriront une assistance  
aux victimes. 

Entrée en vigueur pour la Suisse  
des Pactes I et II de l’ONU sur les 
droits  humains
• 18 septembre 1992. Le Pacte I relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ainsi que le 
 Pacte II relatif aux droits civils et politiques inter­
disent la discrimination à raison du sexe (art. 2) et 
imposent le principe de l’égalité entre la femme  
et l’homme (art. 3).  

1993 
Aide aux victimes d’infractions
• 1er janvier 1993. La loi sur l’aide aux victimes d’in­
fractions (LAVI) entre en vigueur. Les victimes de vio­
lences, notamment sexuelles, sont mieux défendues 
et ont droit à l’aide de l’Etat. 

Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme à Vienne
• 14 – 25 juin 1993. La Déclaration finale stipule que 
les droits fondamentaux des femmes et des fillettes 
«font inaliénablement, intégralement et indissocia­
blement partie des droits universels de la personne».

1995 
10ème révision de l’AVS:  
splitting et bonus éducatif
• 25 juin 1995. Le peuple, lors de la votation référen­
daire, se prononce en faveur d’innovations dans 
la prévoyance vieillesse. La révision instaure deux 
rentes individuelles au lieu de la rente de couple, 
des bonifications pour tâches éducatives et tâches 
d’assistance ainsi que le splitting, en vertu duquel les 
revenus réalisés pendant le mariage sont partagés 
par moitié (en vigueur depuis le 1.1.1997).

4ème Conférence mondiale sur les  
femmes à Pékin
• 4 –15 septembre 1995. Vingt ans après la Confé­
rence mondiale sur les femmes de Mexico, la 
com mu nauté internationale adopte la plate­forme 
d’ac tion «Egalité, développement, paix», qui présente 
12 domaines dans lesquels il importe de mettre en 
œuvre les droits des femmes.
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2002 
Oui au régime des délais
• 2 juillet 2002. Le peuple dit oui à la décriminali­
sa tion de l’interruption de grossesse pendant 
les 12 premières semaines (en vigueur depuis le 
1.10.2002).

2003 
Programme d’impulsion pour l’accueil 
extra-familial des enfants
• 1er février 2003. La nouvelle loi fédérale sur les 
 aides financières à l’accueil extra­familial pour 
enfants encourage la création de places d’accueil 
supplémentaires afin que les parents parviennent à 
mieux concilier activité professionnelle et vie fami­
liale. A l’automne 2014, le parlement prolonge le 
programme d’impulsion jusqu’au 31 janvier 2019. 

2004 
La violence dans le couple devient un 
délit poursuivi d’office
• 1er avril 2004. Les violences physiques, la contrainte 
sexuelle et le viol entre conjoints ou partenaires sont 
désormais poursuivis d’office (le viol dans le couple 
marié était poursuivi sur plainte depuis 1992). 

Oui à l’allocation pour perte de gain en 
cas de maternité
• 26 septembre 2004. Le peuple accepte la révision 
de la LAPG. Désormais, les femmes salariées et 
les indépendantes ont droit à une allocation de ma­
ternité. Pendant 14 semaines, elles reçoivent 80 % 
du revenu réalisé avant la perte de gain (en vigueur 
depuis le 1.7.2005).

 

2005 
Loi sur le partenariat enregistré
• 5 juin 2005. La loi fédérale sur le partenariat enre­
gistré entre personnes du même sexe est acceptée 
par le peuple. Les couples homosexuels peuvent 
désormais se faire enregistrer à l’office de l’état civil, 
ce qui leur donne quasiment les mêmes droits et 
devoirs que les couples mariés (en vigueur depuis le 
1.1.2007).

2007 
Amélioration de la protection contre la 
violence domestique
• 1er juillet 2007. Modification du Code civil suisse 
(art. 28b): les auteurs de violence peuvent être ex­
pulsés du domicile commun.

2008 
Protocole additionnel à la Convention 
de l’ONU sur les droits des femmes 
• 29 septembre 2008. La Suisse ratifie le Protocole 
additionnel à la Convention de l’ONU sur les droits 
des femmes (CEDEF) (en vigueur pour la Suisse 
depuis le 29.12.2008). Depuis lors, le Comité CEDEF 
peut recevoir des recours individuels venant de 
 Suisse. 

2014 
Autorité parentale conjointe 
• 1er juillet 2014. Selon le Code  civil, la règle veut 
qu’en cas de divorce les parents continuent à assu­
mer ensemble l’autorité parentale. Il en va de même 
pour les parents non mariés.

Egalité salariale 
• 22 octobre 2014. Le Conseil fédéral annonce que 
les pouvoirs publics prennent des mesures supplé­
mentaires contre la discrimination salariale des fem­
mes. Il est prévu d’imposer aux employeurs l’obliga­
tion légale d’analyser les salaires et de se soumettre 
à des contrôles indépendants. Dans le secteur privé, 
l’écart discriminatoire est de 677 francs par mois. Au 
total, les femmes subissent un manque à gagner de 
7,7 milliards de francs par an pour la seule raison 
qu’elles sont des femmes. 

Formation et activité professionnelle: 
des différences subsistent
Les différences de niveau de formation entre les 
sexes ont fortement diminué, même si les femmes 
restent plus souvent sans formation post­obligatoire. 
Dans les hautes écoles, les femmes ont un taux de 
diplôme plus élevé que les hommes, mais le choix 
de la filière reste très lié au sexe. Si le taux d’activité 
professionnelle des femmes augmente lui aussi 
continuellement, il reste néanmoins inférieur de 
10 % à celui des hommes en 2014 (♀ 79 %; ♂ 88.5 %). 
A niveau de formation égal, les femmes occupent 
en général des positions professionnelles moins 
élevées que les hommes et la majorité d’entre elles 
travaillent à temps partiel (♀ 59 % env.; ♂ 16 % env.). 
(Source: Office fédéral de la statistique OFS)

2015 
Entretien de l’enfant 
• 20 mars 2015. Le Parlement adopte de nouvelles 
dispositions régissant le droit d’entretien dans le 
Code civil. Désormais, l’entretien est défini comme 
un droit de l’enfant. Les enfants de couples non ma­
riés sont ainsi placés sur un pied d’égalité avec les 
enfants de couples mariés. En outre, l’entretien de 
l’enfant devient prioritaire sur les autres obligations 
du droit de la famille, la garde alternée figure dans 
la loi et l’aide au recouvrement des contributions 
d’entretien sera uniformisé et réglé par voie d’or­
donnance. En revanche, le parlement a choisi de ne 
pas fixer de contribution d’entretien minimale et de 
ne pas revoir la réglementation des cas de déficit. 

Elections fédérales du 18 octobre 2015
• 1er juillet 2015. Avant les élections, les femmes 
occupent 31 % des sièges au Conseil national et 20 % 
au Conseil des Etats (1.7.2015). Le projet «Votez 
 femmes!» invite les femmes et les hommes à partici­
per au scrutin et à accorder leur vote à des femmes. 
Ce projet est réalisé par la Commission fédérale pour 
les questions féminines CFQF et les organisations 
faîtières féminines représentées en son sein.
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1.3
Neue
Frauenbewegung und
Frauenorganisationen
seit 1968

Einleitung

Die neue autonome Frauenbewegung entsteht in der Schweiz im Gefolge der Jugend-

und Studentenbewegung von 1968. Sie ist Teil einer internationalen Entwicklung und

versteht sich sowohl als Reaktion auf die stagnierende alte Frauenbewegung als auch

auf die männerdominierte neue Linke, der sie sich anfänglich zugehörig fühlt. Erstmals

schliessen sich Ende 1968 junge linke Frauen in Zürich zusammen und geben sich

Anfang 1969 den Namen «Frauenbefreiungsbewegung» (FBB). Sie teilen die Überzeu-

gung, dass die alltägliche Unterdrückung der Frauen ein grundsätzlicher gesellschaft-

licher Widerspruch ist und nicht einfach ein Nebenproblem, das sich mit der von der

Linken angestrebten Aufhebung der bürgerlich-kapitalistischen Gesellschaft von selbst

lösen wird.

Bald formieren sich auch in anderen Schweizer Städten autonome Frauengruppen, die

in der Westschweiz als «Mouvement pour la Libération des Femmes» (MLF) und im

Tessin als «Movimento Femminista Ticinese» (MFT) auftreten. Gemeinsam ist diesen

Frauengruppen die Ablehnung hierarchischer Vereinsstrukturen und traditioneller Gre-

mienpolitik. In ihren Analysen der gesellschaftlichen Situation der Frauen orientieren

sie sich u.a. an Theoretikerinnen der französischen und amerikanischen Frauenbewe-

gung. Zwischen Anhängerinnen unterschiedlicher theoretischer Positionen kommt es

zeitweise zu heftigen Auseinandersetzungen, die auch zu Abspaltungen führen. Dabei

spielen die bereits im letzten Jahrhundert aktuellen Strömungen des Egalitarismus und

des Dualismus wieder eine wichtige Rolle. Anfang der 1970er Jahre bilden sich auch

innerhalb der neuen Linken Frauengruppen, die erst später zur autonomen Frauenbe-

wegung stossen. Zu ihnen gehören die «Progressiven Frauen Schweiz» (PFS), die sich

1977 als autonome «Organisation für die Sache der Frau» (OFRA) konstituieren.

Femmes . Pouvoir . Histoire

Histoire de l’égalité en Suisse 

de 1848 à 2000

2    Politique

2.1 Droit de vote et d’éligibilité

1            Commission fédérale pour les questions féminines

2.1
Le long chemin 
menant au droit de 
vote et d’éligibilité 
des femmes

Introduction

Les femmes ont reçu le droit de vote et d’éligibilité sur le plan fédéral en 1971. Sur 

les plans cantonal et communal, cependant, la participation politique des femmes ne 

fut intégrale qu’en 1990. De par son refus d’accorder aux femmes les mêmes droits 

politiques que les hommes, la Suisse a longtemps figuré comme un cas unique dans 

le paysage politique occidental. En effet, après la fin de la deuxième guerre mondiale, 

les derniers pays d’Europe occidentale avaient octroyé l’égalité politique aux femmes, 

à l’exception du Portugal, encore sous régime dictatorial et qui introduisit le suffrage 

féminin en 1976, et les petites principautés de Monaco (1963) et du Liechtenstein 

(1984).

Parmi les facteurs importants qui expliquent ce report durable du droit de vote et 

d’éligibilité des femmes, il faut en tout cas citer le système politique suisse, qui asso cie 

le peuple aux décisions à prendre sur des questions de fond et qui par ailleurs reconnaît 

une large autonomie administrative et une grande liberté de décision aux 26 cantons 

souverains ainsi qu’aux communes. L’introduction du droit de vote et d’éligibilité des 

femmes sur les plans fédéral, cantonal et communal requérait donc à chaque fois la 

majorité des votes des électeurs masculins, et, sur le plan fédéral, il fallait encore la 

majorité des cantons. Lors des votations cantonales qui prirent place dans les temps 

socialement troublés qui suivirent la première guerre mondiale, ainsi qu’après la deux­

ième guerre, les électeurs se montrèrent majoritairement conservateurs, et il en alla 

de même pour la votation fédérale de 1959, dont le résultat fut un refus net d’accorder 

aux femmes les droits politiques. La Suisse aurait­elle eu un régime politique qui, à 

l’instar d’autres démocraties parlementaires, accordait aux femmes l’égalité politique 

via le seul parlement, la question se pose alors de savoir si les Suissesses auraient 

bénéficié beaucoup plus tôt des droits politiques. En fait, la majorité des parlementaires 

a longtemps été contre le droit de vote et d’éligibilité des femmes, ou indifférente à 

la question. Mais le Conseil fédéral et l’administration ont aussi contribué à retarder 

l’avènement de l’égalité politique des femmes en faisant traîner les choses.
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3.8  Schwangerschaftsabbruch

3.8
Schwangerschafts-
abbruch

Einleitung

Streng nach dem Buchstaben des Gesetzes gilt in der Schweiz eine der restriktivsten

Abtreibungsregelungen in Europa. Gemäss dem Strafgesetzbuch von 1942 ist der

Schwangerschaftsabbruch für die schwangere Frau und die Person, die ihn vornimmt,

strafbar (Art. 118–121). Eine Ausnahme macht das Gesetz nur bei einer grossen ge-

sundheitlichen Gefährdung der Frau, die von einem zweiten Arzt bzw. einer zweiten

Ärztin bestätigt werden muss (medizinische Indikation). Dennoch wird hierzulande un-

gefähr jede achte Schwangerschaft legal abgebrochen. Die mit grossen Risiken ver-

bundenen illegalen Eingriffe, deren Zahl 1966 noch auf 45 000 geschätzt wurde, sind

hingegen fast gänzlich verschwunden. Aber auch die Zahl der legalen Abbrüche hat

dank verbesserter Information und Verhütung deutlich abgenommen. Dank dem Spiel-

raum, den das bestehende Gesetz zulässt, ist es heute in den fünfzehn liberalen Kanto-

nen möglich, eine Schwangerschaft legal abzubrechen. Die dort tätigen Gutachter und

Gutachterinnen haben sich an die Praxis der Weltgesundheitsorganisation (WHO) an-

gelehnt und den Gesundheitsbegriff vom rein medizinischen auf das seelische und

soziale Wohlbefinden ausgedehnt. Die Kluft zwischen Recht und Praxis ist heute der-

art gross geworden, dass die Strafandrohung kaum mehr Bedeutung hat. Seit 1988 ist

niemand mehr wegen eines Schwangerschaftsabbruchs verurteilt worden. Die unter-

schiedliche Praxis in den Kantonen führt für die Betroffenen und das ausführende me-

dizinische Personal zu einer Situation der Rechtsunsicherheit sowie zu einer Rechtsun-

gleichheit zwischen den Frauen aus verschiedenen Landesteilen. Diese Situation kann

nur durch eine zeitgemässe gesetzliche Regelung des Schwangerschaftsabbruchs

beseitigt werden.

Schon zu Anfang des 20. Jahrhunderts kämpfte die Arbeiterinnenbewegung zusam-

men mit der politischen Linken für die Entkriminalisierung des Schwangerschaftsab-

bruchs. Das Anliegen wurde in den 1970er Jahren von der neuen Frauenbewegung

wieder aufgenommen. Die Straflosigkeit der Schwangerschaftsunterbrechung ist bis

heute ein wichtiges Ziel geblieben (vgl. 1 Frauenbewegung).
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Introduction

La mise sur pied des assurances sociales s’est faite à une époque où le modèle fami-

lial dominant – du moins dans les familles bourgeoises – était celui de l’homme gagnant 

l’argent de la famille et de la femme et mère au foyer. L’organisation du système so-

cial s’est donc inspirée de ce modèle. Ces dernières décennies ont cependant été mar-

quées par une forte pluralisation des modes de vie: familles monoparentales, couples 

concubins, partenariats de même sexe, familles recomposées, etc. augmentent alors 

que la famille nucléaire traditionnelle recule sur le plan statistique. L’idée qu’il faut adap-

ter les assurances sociales et la prévoyance professionnelle s’est largement imposée 

mais la transformation effective du système social en fonction de l’évolution de la so-

ciété est encore à la traîne.

La prévoyance vieillesse et invalidité est rattachée en premier lieu à l’activité lucrative, 

avec deux conséquences négatives pour les femmes: d’une part, jusqu’à la 10e révision 

de l’AVS (1997), leur travail domestique et familial non payé n’était pas reconnu com-

me un travail donnant droit à une rente, d’autre part leurs handicaps dans le monde du 

travail (discrimination salariale, moindres chances de promotion, temps partiel, etc.) se 

traduisent directement par des rentes plus basses.

2  Droit 
2.3 AVS et LPP
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Introduction

Alors que le nombre de délits enregistrés en Suisse est dans l’ensemble en recul, le 

nombre de délits enregistrés contre l’intégrité sexuelle a augmenté au cours de ces der-

nières années. La grande majorité des victimes sont des femmes et des enfants. Les 

statistiques montrent que les trois quarts des consultations auprès des offices publics 

d’aide aux victimes concernent des femmes. Dans bien des cas, il s’agit de lésions cor-

porelles ou d’atteintes à l’intégrité sexuelle. La violence au sein de la famille motive plus 

de la moitié des cas qui s’adressent aux services publics d’aide aux victimes. Il faut ce-

pendant être conscient du fait que les cas enregistrés par la police ou par les services 

d’aide aux victimes ne constituent qu’une partie de l’ensemble des actes de violence 

effectivement commis. Par ailleurs, une part de l’augmentation des délits enregistrés 

peut relever d’une sensibilité accrue à la question, d’une meilleure connaissance des 

offres de conseil et d’une moindre réticence à porter plainte.

La lutte contre la violence au sein du couple a enregistré ces dernières années d’impor-

tants progrès, tant au niveau juridique qu’au niveau des faits. Par exemple, avec l’entrée 

en vigueur de la révision de plusieurs articles du Code pénal en avril 2004, la contrainte 

sexuelle et le viol entre époux sont devenus des délits officiels. Autre nouveauté: les lé-

sions corporelles simples, les voies de fait réitérées et les menaces au sein des couples 

– mariés ou non – sont poursuivies d’office. Dans ces cas-là, la procédure pénale peut 

être provisoirement suspendue sur demande de la victime ou de l’autorité compétente 

avec l’accord de la victime. Lorsque la procédure a été provisoirement suspendue, elle 

ne peut être réactivée que si la victime révoque son accord de suspension provisoire. 

Les suspensions de procédure sont fréquentes. De plusieurs côtés on a réclamé une 

révision de cet article afin que l’arrêt définitif d’une procédure dépende de critères ob-

jectifs, par exemple que l’auteur de violences suive un programme de sensibilisation.  

Le Conseil fédéral a engagé une révision de l’article dans ce sens.

2   Droit 
2.8 Intégrité sexuelle
 Violence contre les femmes
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Introduction

Voilà plus de quarante ans que les femmes décident avec les hommes des affaires po­

litiques en Suisse. Un peu réticentes au début, les femmes se sont mêlées au poli tique 

avec un engagement grandissant. Dans les votations populaires, il n’y a aujourd’hui pra­

tiquement plus de différences de sexe: la participation des femmes équivaut grosso modo 

à celle des hommes, sur le plan quantitatif comme sur le plan du contenu. Il est très rare 

que le sexe soit déterminant dans l’issue d’une votation. Mais de façon générale, les 

femmes auraient tendance dans leurs votes à faire preuve d’une plus grande sensibi lité 

sociale, environnementale et aussi à se montrer plus favorables aux services publics.

Le tableau est un peu différent lorsqu’il s’agit d’élections. Depuis l’introduction du droit 

de vote et d’éligibilité en 1971, la participation des femmes est inférieure à celle des 

hommes. Après une phase marquée par la diminution de l’écart, celui­ci a augmenté 

en 1999, pour atteindre près de 12 points en 2007. Mais lors des élections fédérales 

de 2011, le taux de participation des deux sexes s’est de nouveau rapproché, à cause 

d’une mobilisation plus faible des hommes, tandis que la participation des femmes ten­

dait à se renforcer.1 En 2011, 46% des femmes et 51% des hommes se sont rendus aux 

urnes. Cette différence s’explique avant tout par le taux de participation différent chez 

les générations aînées; chez les jeunes électrices et électeurs, les différences entre les 

sexes sont moins marquées.

Lors des élections fédérales d’octobre 2015, la proportion de femmes a passé la barre 

des 30 % pour la première fois depuis 1971, année où les femmes sont devenues éli­

gibles. Le léger recul observé lors des scrutins précédents (29 % de femmes élues en 

2011 contre 29.5 % en 2007), a donc été effacé.  Mais avec 64 mandats sur 200 à la 

Chambre basse (32 %), les femmes continuent d’occuper la moitié moins de sièges que 

les hommes. On est donc encore loin d’une représentation adéquate. Au Conseil des 

Etats, la proportion de femmes a commencé à diminuer en 2007. Alors que les femmes 

y occupaient 23.9 % des sièges après les élections de 2002/2003, elles n’en détiennent 

plus que 15.2 % actuellement (état au 31 juillet 2017).

 

1 Cf. Georg Lutz: Elections fédérales 2011. Participation et choix électoral. Selects – FORS, Lausanne, 2012
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